
 

P-07 Prolongation délai de candidatures – Version 12/23 

Nom de l’entreprise : ………………………………………….. 

Adresse de l’entreprise : ……………………………………… 

N° de matricule : ……………………………………………….. 
 

 

 

 

AVIS 
 

 

 

 

Objet : Élections pour la désignation des délégués du personnel 

 

Comme le délai de remise des candidatures pour les élections des délégués du personnel est 
expiré et comme le nombre de candidatures valablement remises est insuffisant/aucune 
candidature n’a été présentée1, il est accordé un délai complémentaire de 3 jours. 

 

Les candidatures sont donc à remettre d'après les modalités décrites dans l'avis 
annonçant les élections jusqu'au …………………………….(date) à 18h00. 

 

 

 

 ………………………………., le ………………… 

 

 Le chef d’entreprise 

 (signature) 

 

 

 

Pour l'organisation de l'élection de la délégation du personnel, le chef d'entreprise a nommé 
M./Mme……………………………………………….2 

 
1
 Biffer/supprimer ce qui ne convient pas 

2
 A remplir, biffer/supprimer le cas échéant 


